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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MINGAN 
VILLE DE PORT-CARTIER 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la VILLE 
DE PORT-CARTIER, tenue le 1er décembre 2025, débutée à 18 h 30, au 
40, avenue Parent, Port-Cartier. 
 
SONT PRÉSENTS 
 
M. le maire suppléant  Daniel CAMIRÉ 
MM. les conseillers Patrick HOVINGTON 
 Tommy LUCAS 
 Stéphane CHOUINARD 
Mme la conseillère  Josée CAISSY 
M. le conseiller  Tommy TAVARES 
 
formant quorum sous la présidence de M. le maire suppléant Daniel CAMIRÉ. 
 
EST ABSENTE 
 
Mme la mairesse Danielle BEAUPRÉ 
 
EST AUSSI PRÉSENTE 
 
Mme la greffière Me Ariane CAMIRÉ 
 
CITOYENS: 0 JOURNALISTE: 0 
 
Les avis de convocation ont été signifiés conformément aux dispositions de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
M. le maire suppléant Daniel CAMIRÉ ouvre la séance et souhaite la bienvenue 
aux conseillers municipaux et aux fonctionnaires municipaux présents. 
 

2025-12-435  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée CAISSY, 
appuyé par M. le conseiller Stéphane CHOUINARD, et résolu : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 1er décembre 2025, se 
tenant à compter de 18 h 30. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

2025-12-436  OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS – RÉDACTION 
D’UN PLAN DE COMMUNICATION ET D’UN RÉSUMÉ DU RAPPORT 
D’ANALYSE DE CLIMAT DE TRAVAIL – SERVICES CONSEIL LAYRAN 
 
CONSIDÉRANT l’offre reçue de SERVICES CONSEIL LAYRAN pour des services 
professionnels visant la rédaction d’un plan de communication et d’un résumé 
du rapport d’analyse de climat de travail; 
 
CONSIDÉRANT l’article 7 du Règlement sur la gestion contractuelle n° 2023-
362; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par M. le conseiller Tommy LUCAS, 
appuyé par M. le conseiller Patrick HOVINGTON, et résolu : 
 
D’octroyer un contrat à SERVICES CONSEIL LAYRAN pour des services 
professionnels visant la rédaction d’un plan de communication et d’un résumé 
du rapport d’analyse de climat de travail, au montant et modalités prévus à 
l’offre datée du 26 novembre 2025; 
 
D’autoriser la greffière ou la greffière adjointe à conclure et à signer, pour et 
au nom de la VILLE DE PORT-CARTIER, tout contrat ou toute confirmation du 
contrat mentionné ci-dessus, ainsi que tout autre document utile ou nécessaire 
pour donner plein effet à la présente résolution.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS : 
 
En l’absence de public, aucune question n’est soulevée. 
 
 

2025-12-437  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. le conseiller Tommy TAVARES, 
appuyé par M. le conseiller Stéphane CHOUINARD, et résolu : 
 
QUE la séance extraordinaire du 1er décembre 2025, débutée à 18 h 30, soit 
levée à 18 h 33.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
_________________________ 
Daniel CAMIRÉ, maire suppléant 
Président d’assemblée 
 
 
  
_________________________ _________________________ 
Me Ariane CAMIRÉ Danielle BEAUPRÉ 
Greffière Mairesse 
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